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DOSSIER D’ENQUÊTE : SEPTEMBRE 2025 

Notification de la délibération d’arrêt 

 

Par courrier transmis courant juillet 2025, la Commune a notifié la délibération d’arrêt et l’avant-

projet de PLU arrêté aux personnes publique associées, dont la liste est fixée ci-après 

conformément au Code de l’Urbanisme. 

 

Article L153-16 du CU 

Le projet de plan arrêté est soumis pour avis :  

1° Aux personnes publiques associées à son élaboration mentionnées aux 

articles L. 132-7 et L. 132-9 ;  

2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime lorsque le projet de plan local d'urbanisme couvre une commune ou 

un établissement public de coopération intercommunale situés en dehors du 

périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé et a pour 

conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et 

forestiers ;  

3° Au comité régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 364-1 

du code de la construction et de l'habitation lorsque le projet de plan local 

d'urbanisme tient lieu de programme local de l'habitat ;  

4° A la formation spécialisée de la commission départementale de la nature, 

des paysages et des sites, lorsque le projet de plan local d'urbanisme prévoit la 

réalisation d'une ou plusieurs unités touristiques nouvelles locales dans les 

conditions prévues au II de l'article L. 151-7 du présent code. L'avis porte 

uniquement sur les unités touristiques locales. 

 

Article L132-7 du CU 

L'Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à 

l'article L. 1231-1 du code des transports, les établissements publics de 

coopération intercommunale compétents en matière de programme local de 

l'habitat, les collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à 

l'article L. 312-3 du présent code, les établissements publics chargés d'une 

opération d'intérêt national ainsi que les organismes de gestion des parcs 

naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à l'élaboration des 

schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les 

conditions définies aux titres IV et V. 

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des 

chambres de métiers, des chambres d'agriculture et, dans les communes 

littorales au sens de l'article L. 321-2 du code de l'environnement, des sections 

régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec les 

organisations professionnelles intéressées. 

Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un 

passage à niveau ouvert au public dans l'emprise du schéma de cohérence 

territoriale ou du plan local d'urbanisme. 

 

Article L132-9 du CU 

Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans 

les mêmes conditions : 

1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de 

l'approbation du schéma de cohérence territoriale lorsque le territoire objet du 

plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 

3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de 

l'approbation des schémas de cohérence territoriale limitrophes du territoire 

objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un schéma de 

cohérence territoriale. 

 

Article L153-17 du CU 

Le projet de plan arrêté est également soumis à leur demande : 

1° Aux communes limitrophes ; 

2° Aux établissements publics de coopération intercommunale directement 

intéressés ; 

3° A la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime. 

 

Article R153-6 du CU 

Conformément à l'article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime, le plan 

local d'urbanisme ne peut être approuvé qu'après avis de la chambre 

d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones 

d'appellation d'origine contrôlée et, le cas échéant, du Centre national de la 

propriété forestière lorsqu'il prévoit une réduction des espaces agricoles ou 

forestiers. 

Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois à compter de la saisine. En 

l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

 

 

Rappel de la liste des Personnes Publiques associées 

 

Les personnes publiques associées listées ci-dessous ont été notifiées de l’arrêt du PLU et 

invitées à formuler leurs avis et remarques éventuelles.  

 

NOM ADRESSE 1 ADRESSE 2  TITRE Adresse mail 
Envoie 

courrier 
Retour AR 

M. le Préfet du 
Doubs 

8 Rue 
Charles 
Nodier 

25035 
BESANCON 

cedex 

Monsieur 
le Préfet 

pref-collectivites-locales@doubs.gouv.fr  16/07/2025 17/07/2025 

M. le Sous-Préfet de 
Montbéliard 

43 Avenue 
du 

Maréchal 
Joffre 

25200 
MONTBELIARD 

Monsieur 
le Sous-
Préfet 

sp-montbeliard@doubs.gouv.fr 16/07/2025 17/07/2025 

M. le Directeur de la 
DDT du Doubs 

5 Voie 
Gisèle 
Halimi 

25000 
BESANCON 

Monsieur 
le 

Directeur 

laura.jullien-fournier@doubs.gouv.fr  16/07/2025 17/07/2025 

Mme la Présidente 
de Région 

Bourgogne-Franche-
Comté 

4 square 
Castan - CS 

51857     

25031 
BESANCON 

CEDEX 

Madame 
la 

Présidente 

bertrand.courvoisier@bourgognefranchecomte.fr  16/07/2025 17/07/2025 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211358
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Mme la Présidente 
du Département du 

Doubs 

7 avenue 
de la Gare 

d'Eau 

25031 
BESANCON 

CEDEX 

Madame 
la 

Présidente 

Sebastien.Houttement@doubs.fr / 
claire.perrodeau@doubs.fr  

16/07/2025 17/07/2025 

M. le Président de la 
Chambre de 

Commerce et 
d'Industrie 

Territoriale du 
Doubs 

 46 Avenue 
Villarceau 

25000 
BESANCON 

Monsieur 
le 

Président 

territoires@doubs.cci.fr  16/07/2025 17/07/2025 

M. le Président de la 
Chambre 

Interdépartementale 
d'Agriculture du 

Doubs 

130 bis Rue 
de Belfort 

25021 
BESANCON 

CEDEX 

Monsieur 
le 

Président 

elouiset@agridoubs.com  16/07/2025 18/07/2025 

M. le Président de la 
Chambre de Métiers 
et de l'Artisanat du 

Doubs 

101 Rue de 
Vesoul 

25000 
BESANCON 

Monsieur 
le 

Président 

contact@artisanat-comtois.fr  16/07/2025 18/07/2025 

M. le Président de la 
CC2VV 

19 Avenue 
Gaston 
Renaud 

25340 PAYS-
DE-CLERVAL 

Monsieur 
le 

Président 

contact@cc2vv.fr  16/07/2025 18/07/2025 

M. le Président de 
Pays de Montbéliard 

Agglomération 

8 Avenue 
des Alliés 

25200 
MONTBÉLIARD 

Monsieur 
le 

Président 

elisabeth.lecourt@agglo-montbeliard.fr 16/07/2025 17/07/2025 

M. le Président de la 
CC du Pays 
d'Héricourt 

3 rue 
Martin 

Niemöller 

70400 
HÉRICOURT 

Monsieur 
le 

Président 

contact@payshericourt.fr  16/07/2025 25/07/2025 

M. le Président du 
PETR du Doubs 

Central 

5 Rue 
Barbier 

25110 
BAUME-LES-

DAMES 

Monsieur 
le 

Président 

contact@doubscentral.org  16/07/2025 17/07/2025 

M. le Maire d'Onans 

2 rue 
Antoine-

Zerr CIDEX 
1 

25250 ONANS 
Monsieur 
le Maire 

mairie.onans0350@orange.fr 16/07/2025 17/07/2025 

M. le Maire de 
Gemonval 

Rue 
Principale 

25250 
GEMONVAL 

Monsieur 
le Maire 

mairiegemonval@wanadoo.fr 16/07/2025 18/07/2025 

M. le Maire de 
Gonvillars 

6 Bis 
Grande rue 

70400 
SAULNOT 

Monsieur 
le Maire 

mairie.saulnot@wanadoo.fr  16/07/2025 17/07/2025 

M. le Maire de 
Villers-sur-Saulnot 

3 Grande 
rue 

70 400 
VILLERS-SUR-

SAULNOT 

Monsieur 
le Maire 

villerssursaulnot@wanadoo.fr  16/07/2025 19/07/2025 

M. le Maire de 
Désandans 

 2 Rue du 
Monument 

25750 
DESANDANS 

Monsieur 
le Maire 

mairie.desandans@wanadoo.fr 16/07/2025 17/07/2025 

M. le Maire 
d'Echenans 

1 Grande 
Rue 

25550 
ECHENANS 

Monsieur 
le Maire 

echenans2@wanadoo.fr 16/07/2025 22/07/2025 

mailto:Sebastien.Houttement@doubs.fr
mailto:Sebastien.Houttement@doubs.fr
mailto:territoires@doubs.cci.fr
mailto:elouiset@agridoubs.com
mailto:contact@artisanat-comtois.fr
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mailto:contact@doubscentral.org
mailto:mairie.onans0350@orange.fr
mailto:mairiegemonval@wanadoo.fr
mailto:mairie.saulnot@wanadoo.fr
mailto:villerssursaulnot@wanadoo.fr
mailto:mairie.desandans@wanadoo.fr
mailto:echenans2@wanadoo.fr
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M. le Maire de 
Sainte-Marie 

5 Grande 
Rue 

25113 SAINTE-
MARIE 

Monsieur 
le Maire 

mairie.saintemarie25@orange.fr 16/07/2025 17/07/2025 

Mme le Maire de 
Saint-Julien-lès-

Montbéliard 

11 Grande 
rue 

25550 SAINT-
JULIEN-LES-

MONTBELIARD 

Madame 
le Maire 

secretariat-mairie@saint-julien-les-
montbeliard.fr  

16/07/2025 22/07/2025 

M. le Maire de 
Montenois 

14 Grande 
Rue 

25260 
MONTENOIS 

Monsieur 
le Maire 

mairie.montenois@wanadoo.fr 16/07/2025 17/07/2025 

DREAL Bourgogne-
Franche-Comté 

5 voie 
Gisèle 
Halimi 

BP 31269 

25005 
BESANÇON 

CEDEX 

Madame, 
Monsieur 

direction.dreal-bourgogne-franche-
comte@developpement-durable.gouv.fr  

16/07/2025 18/07/2025 

Commission 
Départementale de 
la Préservation des 
Espaces Agricoles, 

Naturels et 
Forestiers 
(CDPENAF) 

5 voie 
Gisèle 
Halimi 

BP 91169 

25003 
BESANÇON 

CEDEX 

Monsieur 
le 

Président 

lionel.faihy@doubs.gouv.fr  16/07/2025 18/07/2025 

Centre National de 
la Propriété 
Forestière 

47 rue de 
Chaillot 

75116 PARIS 
Madame 

la 
Présidente 

cnpf@cnpf.fr  16/07/2025 21/07/2025 

Institut National des 
Appellations 

d'Origine 

16 Rue du 
Golf 

21800 
QUETIGNY 

Madame, 
Monsieur 

inao-dijon@inao.gouv.fr 16/07/2025 18/07/2025 

DRAC Bourgogne-
Franche-Comté 

39 rue 
Vannerie – 
BP 10578 

21005 DIJON 
cedex 

Madame 
la 

Directrice 

contact.bfc@culture.gouv.fr  16/07/2025 18/07/2025 

Service Régional de 
l’Archéologie 

39 rue 
Vannerie – 
BP 10578 

21005 DIJON 
cedex 

Madame, 
Monsieur 

secretariat.sra-bsn@culture.gouv.fr  16/07/2025 18/07/2025 

Centre Régional de 
la Propriété 
Forestière 

20 Rue 
François 

Villon 

25041 
BESANCON 

CEDEX 

Monsieur 
le 

Directeur 

bfc@cnpf.fr  16/07/2025 18/07/2025 

Unité 
Départementale de 
l'Architecture et du 

Patrimoine 
du Doubs 

7 rue 
Charles 
Nodier 

25000 
BESANCON 

Madame, 
Monsieur 

udap25@culture.gouv.fr 16/07/2025 18/07/2025 

SYTEVOM 
Lieu-dit Les 
Fougères 

70130 
NOIDANS LE 

FEROUX 

Monsieur 
le 

Président 

contact@sytevom.org  16/07/2025   

SYDED 
33 rue 

Clément 
Marot 

25000 
BESANCON 

Monsieur 
le 

Président 

contact@syded.fr  16/07/2025 18/07/2025 

mailto:mairie.saintemarie25@orange.fr
mailto:secretariat-mairie@saint-julien-les-montbeliard.fr
mailto:secretariat-mairie@saint-julien-les-montbeliard.fr
mailto:mairie.montenois@wanadoo.fr
mailto:direction.dreal-bourgogne-franche-comte@developpement-durable.gouv.fr
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mailto:lionel.faihy@doubs.gouv.fr
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mailto:inao-dijon@inao.gouv.fr
mailto:contact.bfc@culture.gouv.fr
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ONF 
3 rue 

Parmentier 
CS 10014 

70201 LURE 
Cedex 

Monsieur 
le 

Président 

ag.nord-franche-comte@onf.fr 16/07/2025 18/07/2025 

 E.P.T.B SAONE ET 
DOUBS 

220 Rue du 
km 400 

71000 MACON 
Monsieur 

le 
Directeur 

info@eptb-saone-doubs.fr  16/07/2025 18/07/2025 

Agence de l’eau 
Rhône Méditerranée 

Corse 
Délégation de 

Besançon 

Le Cadran 
34 rue de 
la Corvée 

25000 
BESANCON 

Monsieur 
le 

Directeur 

Valerie.PAUL@eaurmc.fr 16/07/2025 18/07/2025 

RTE-TEE GMR Alsace 
12 Avenue 

de 
Hollande  

68110 ILLZACH 
Monsieur 

le 
Directeur 

rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 16/07/2025 21/07/2025 

Etablissement Public 
Foncier du Doubs 

21 Rue 
Pergaud 

25000 
BESANCON 

Monsieur 
le 

Directeur 

epf@epfdoubsbfc.fr 16/07/2025 18/07/2025 

SDIS 
10 Chemin 

de la 
Clairière 

25030 
BESANCON 

Monsieur 
le 

Directeur 

clement.rivoire@sdis25.fr  16/07/2025 18/07/2025 

GRT gaz 

Boulevard 
de la 

République 
- BP 34 

62232 
ANNEZIN 

Monsieur 
le 

Directeur 

pene-ttu@grtgaz.com 16/07/2025 18/07/2025 

SPSE 
route de 
Laramey 

25660 
GENNES 

Monsieur arnaud.deffeuille@spse.fr  16/07/2025 18/07/2025 

DOUBS THD 
6 Rue du 
Collège 

25 800 
VALDAHON 

Monsieur 
le 

Directeur 

contact@doubs-thd.com  16/07/2025 18/07/2025 

ORANGE 

13 rue du 
jardin des 
Plantes BP 

88007 

21080 Dijon 
cedex 9 

Monsieur 
le 

Directeur 

ludovic.clade@orange.com  16/07/2025 18/07/2025 

 

 

Une justification des réponses apportées 

 

À défaut de retour dans le délai réglementaire, l’avis des personnes publiques associées est 

réputé favorable (avis tacite) s’il n’intervient pas dans le délai réglementaire de 3 mois.   

 

Article R153-4 CU 

Les personnes consultées en application des articles L. 153-16 et L. 153-17 

donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois 

mois après transmission du projet de plan.  À défaut de réponse dans ce délai, 

ces avis sont réputés favorables. 

 

Article R153-5 du CU 

L'avis sur le projet de plan arrêté, prévu à l'article L. 153-15, est rendu dans un 

mailto:ag.nord-franche-comte@onf.fr
mailto:info@eptb-saone-doubs.fr
mailto:rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com
mailto:clement.rivoire@sdis25.fr
mailto:pene-ttu@grtgaz.com
mailto:arnaud.deffeuille@spse.fr
mailto:contact@doubs-thd.com
mailto:ludovic.clade@orange.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720481
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211356&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211358&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720479
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211354&dateTexte=&categorieLien=cid
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délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à 

l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

 

À noter que les avis formulés dans le cadre de cette consultation sont des avis simples qui ne 

lient pas l’autorité administrative compétente pour approuver le projet. Ces avis peuvent être 

écartés au regard d’un argumentaire détaillé.  

 

Le présent mémoire en réponse constitue une pièce du dossier d’enquête publique en ce qu’il 

permet d’exposer et justifier, pour chaque avis, les modifications que la Commune souhaite ou 

ne souhaite pas intégrer à son projet de PLU avant l’approbation.  
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II – Les avis et propositions de modifications proposés 
 

Le tableau ci-dessous permet de synthétiser l’ensemble des avis des personnes publiques associées reçu préalablement à l’enquête publique. La 

date de rédaction et de synthèse étant établie courant septembre 2025. 

 

PPA concernée Avis / Remarques Proposition de réponse de la commune 

CCI 

23/07/2025 

Avis favorable 

  

CMA 

23/07/2025 

Avis favorable 

  

ECHENANS 

23/07/2025 

Avis favorable 

  

EPF 

15/09/2025 

Avis favorable 

Invite les élus à revoir l’emplacement réservé sur 

la parcelle A216 (sécurisation du carrefour) dans 

le sens ou un portage de l’EPF est déjà en cours 

sur la parcelle E343 

Il pourra être donné suite à cette demande via la suppression de l’emplacement 

réservé au besoin. 

 Suppression de l’emplacement réservé sur les plans graphiques et les choix 

retenus 

NATRAN 

21/07/2025 

Avis favorable 
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ONF 

21/07/2025 

Avis favorable 

  

RTE 

07/08/2025 

Avis favorable 

 

1- Modifier la fiche de servitude I4 

2- Compléter les dispositions générales en 

rappelant la présence des réseaux RTE 

3- Prendre en compte des 

recommandations réglementaires 

1- La fiche de servitude pourra être modifiée. À toutes fins utiles le fascicule « Prévenir 

pour mieux construire » peut être annexé à la servitude I4 (pièce 6.1). La fiche servitude 

I4 sera mise à jour avec les éléments transmis. La modification du plan des servitudes 

d’utilité publique sera demandée auprès des services de l’Etat. 

 Compléter l’annexe 6.1 avec les éléments transmis par RTE et modifier la fiche 

I4.  

2- Les dispositions générales prennent déjà en compte les spécificités réglementaires 

demandées par RTE. Le document pourra toutefois être complété dans son article III 

pour préciser la qualification attendue des équipements. 

 Compléter le titre III de la pièce 4.1 avec la mention suivante : 

 

3- Il n’appartient pas au règlement de chaque zone de fixer des règles spécifiques entre 

les différentes destinations. Le seul fait de préciser la mention précédente au titre des 

dispositions générales suffit à autoriser les affouillements/exhaussements de sols, travaux 

de maintenance ou de modification des ouvrages. De même, les dispositions des 

articles 2 de toutes les zones admettent une libre implantation pour les équipements 

publics ou d’intérêt général.  

 Il n’y a pas lieu de modifier le dossier sur ce point. 
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ZONAGE 

D’ASSAINISSEMENT 
Transmission du zonage d’assainissement 

Le zonage d’assainissement sera intégré au sein de l’annexe 6.2 

 Compléter l’annexe 6.2 en y intégrant le zonage d’assainissement 

EPTB 

06/10/2025 

Avis favorable 

1- Compléter le rapport de présentation 

pour rappeler l’existence du PAGD et 

prendre en compte la prolongation du 

contrat de rivière 

2- Mettre à jour les orientations du SAGE au 

sein de l’évaluation environnementale. 

Déployer également les séquences ERC 

spécifiques aux zones humides sur tout le 

territoire 

3- Intégrer dans l’évaluation 

environnementale le milieu humide 

identifié dans le bourg d’Arcey 

Il pourra être donné suite aux demandes d’ajustements 

 Compléter et mettre à jour l’évaluation environnementale et l’état initial de 

l’environnement 

CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

10/10/2025 

Avis favorable 

1- Compléter le règlement au titre de la 

politique routière 

2- Compléter l’OAP de la zone d’activité 

pour préserver d’avantage la doline 

3- Intégrer les prescriptions réglementaires 

liées aux milieux humides sur l’ensemble 

des zones et rappeler l’application de la 

séquence ERC. Clarifier le règlement 

concernant la possibilité de réinterroger 

les périmètres des milieux humides en 

phase opérationnelle. Prendre en compte 

certaines exceptions dans la préservation 

1- Les éléments pourront être apportés. 

 Compléter le règlement 

2- Les OAP identifient la doline et cette dernière est prise en compte au titre des 

prescriptions et recommandations imposées dans le règlement ne matière de risque 

naturel. Le comblement et le rejet des eaux pluviales sont interdits et le règlement 

institue une zone de recul graphique de 9m au droit de la doline. 

 Il n’y a pas lieu de modifier le dossier sur ce point. 

3- Les éléments du règlement pourront être complétés en conséquence dans les 

dispositions générales 

 Compléter le règlement 
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des milieux humides 

4- Limiter les risques de pollution au sein de la 

ressource karstique majeure 

5- Identifier les itinéraires de mobilité sur les 

plans graphiques et prendre en compte le 

tracé du chemin transmis dans l’avis 

(compléter le rapport de présentation) 

6- Réaliser un bilan de la consommation 

énergétique et avec des informations sur 

le recours aux énergies renouvelables 

 

4- Le règlement pourra être complété en conséquence avec une identification de la 

zone karstique sur les plans graphiques 

 Compléter le règlement et les plans graphiques 

5- La prise en compte des itinéraires de randonnée est traduite au sein des OAP, 

lesquelles affichent également la carte des itinéraires concernés. Les OAP pourront être 

complétées en conséquence pour reporter l’itinéraire transmis par le conseil 

départemental. Il n’est toutefois pas de la volonté des élus de reporter les itinéraires au 

titre des plans graphiques au risque de figer leur tracé sans possible évolution. Le report 

sur les plans graphiques n’a de sens que pour les tronçons qui empruntent des voies ou 

emprises privées, puisque la continuité est nécessairement assurée sur les voies 

publiques. C’est pour cette raison qu’il a été pris le parti de les identifier au sein des OAP 

afin d’imposer un principe de continuité, tout en permettant une adaptation du tracé. 

Un point pourra toutefois être mis en œuvre pour établir une carte plus lisible des 

cheminements concernés.  

 Compléter la carte des OAP sur les itinéraires de randonnée 

 Voir pour établir une carte plus lisible de cheminements de randonné (quitte à 

les reportés à titre informatif sur les plans de zonage).  

 Il ne sera pas donner suite au report sur les plans graphiques 

6- L’état initial de l’environnement pourra être complété pour compléter les informations 

relatives à l’énergie 

 Compléter l’état initial de l’environnement 

CDPENAF 

03/10/2025 

1- Avis favorable sur les extensions et 

annexes 

2- Avis favorable sur le STECAL Nf sous 

réserve que le propriétaire ne possède 

pas de statut d’exploitant agricole 

3- Avis défavorable sur le STECAL Nl 

1- Pas de remarque sur le sujet 

2 – Le statut du porteur de projet sera confirmé et les modifications apportées en 

conséquence. 

 Supprimer le STECAL Nf au besoin (sans supprimer les OAP).  

3 - Concernant le STECAL Nl, il est rappelé que ce dernier prend appui sur des espaces 

existants et n’admet pas une extension de ce dernier. Il vise simplement à encadrer le 

développement des constructions existantes. La CDPENAF a pu relever qu’aucun projet 
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à court terme n’était mis en avant (mis à part la création d’un local technique). 

Toutefois, la création de ce STECAL n’est pas liée à la prise en compte d’un projet, mais 

de la vocation et la nature du site. Il s’agit d’encadrer son développement potentiel 

dans les années à venir.  

 Il n’y a pas lieu de donner suite 

PETR 

06/10/2025 

Avis favorable 

1- Mettre en cohérence les règles liées au 

développement économique et veiller à 

ne pas restreindre la surface de plancher 

commerciale au sein des zones urbaines 

2- Reporter les éléments de nature ordinaire 

au sein des plans graphiques 

3- L’objectif de préservation d’un cadre de 

vie apaisé via la poursuite du maillage en 

circulation douce est bien affirmé dans le 

PADD mais ne bénéficie pas d’une 

traduction spatiale suffisamment 

opérationnelle 

4- Les pièces du PLU n’identifient pas le 

besoin de protection du patrimoine bâti 

et les règles liées à l’aspect extérieur 

s’appuient sur des objectifs généraux ne 

permettant pas de valoriser les formes 

bâties historiques 

5- Apporter une vigilance sur les futurs projets 

de la zone d’activité et la carrière afin de 

garantir une bonne intégration 

1- Il est mis en évidence que les enjeux et besoins relatifs au développement de l’offre 

de proximité est très lacunaire au centre-bourg. Toutefois, ce dernier a fait l’objet d’un 

état des lieux des espaces interstitiels mobilisables (pour lesquels il a été optés pour du 

développement démographique). Le règlement de la zone U admet une certaine 

mixité de fonction même si la surface des cellules commerciales est limitée (cette 

dernière pourra être revue à la hausse au besoin) 

 Modifier la surface commerciale limitée au sein du règlement  

2- Un travail d’analyse sera apporté au document pour chercher à traduire, au mieux, 

les demandes formulées pour renforcer la compatibilité du PLU vis-à-vis des orientations 

du SCOT. Notons que les plans graphiques seront réévalués car il semble que des 

couches n’aient pas été reportées. Il s’agit d’une correction car ces dernières sont bel 

et bien détaillées dans les choix retenus du PLU.  

 Corriger les plans graphiques 

3- Les enjeux en matière de mobilité ont été questionné et pris en compte lors du choix 

de développement des zones. Les orientations d’aménagement sectorielles s’efforcent 

de prévoir la création de cheminements piétonniers et le PLU ne vas pas à l’encontre 

des réflexions actuellement engagées par les élus à ce sujet.  

 Il n’y a pas lieu de donner suite aux dispositions concernant la mobilité 

4- Un travail de recensement du patrimoine a été réalisé en phase de diagnostic et il 

n’est pas ressortit d’éléments patrimoniaux caractéristiques, outre celui qui a fait l’objet 

d’une identification sur les plans graphiques. De même, les règles mises en place au titre 

de l’aspect extérieur et des règles de gabarit suffisent à préserver le patrimoine existant. 

Ces règles sont corrélées à l’absence d’enjeux architecturaux mis en avant sur le 

territoire.  
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 Il n’y a pas lieu de donner suite aux dispositions concernant le patrimoine (dans 

la mesure de celles validées en réponse à la remarque de la DRAC) 

6- Des mesures sont déjà mises en place pour favoriser l’intégration des futures 

constructions par le biais de règle de hauteur ou d’intégration paysagère et 

architecturale. Les traductions réglementaires s’appuient sur la prise en compte des 

objectifs de préservation et valorisation des entrées de ville. Il pourra être étudié la 

possibilité de renforcer, au besoin, les règles mises en place après relecture des 

éléments. 

 Renforcer au besoin les mesures d’intégration en zone d’activité et de carrière 

ARS 

11/08/2025 

Avis favorable 

1- Corriger le rapport de présentation pour 

supprimer la mention relative au 

périmètre de puit de captage et au 

syndicat de la Rupt 

2- L’avis rappelle certains éléments 

contextuels sur l’assainissement, les sites 

industriels, les eaux pluviales et 

l’alimentation en eau potable 

3- Rappeler dans le règlement que la 

requalification des sites industriels à des 

fins d’usage résidentiel ou sensible 

nécessitera d’engager des études 

complémentaires 

4- Aborder le risque radon et compléter le 

règlement 

5- S’assurer que le règlement autorise les 

différents équipements en faveur de la 

transition énergétique sous réserves 

d’intégration esthétiques 

6- Prévoir une isolation phonique de certains 

équipements générateurs de bruit au sein 

1- Le rapport sera modifié en conséquence 

 Compléter le rapport de présentation, l’évaluation et l’annexe sanitaire 

 Mettre à jour l’état initial de l’environnement 

2- Les éléments informatifs relevés pourront venir alimenter le rapport de présentation.  

 Compléter le rapport de présentation et l’annexe sanitaire 

3- Les ajustements proposés au titre du règlement pourront être apportés.  

 Compléter le règlement textuel sur la requalification des sites industriels 

4/8- Le règlement sera complété en conséquence 

 Compléter le règlement textuel sur la prise en compte du risque radon et des 

moustiques tigres, espèces allergisantes, 

5 – De manière générale les dispositions réglementaires ne s’opposent pas à la mise en 

œuvre de tels procédés puisque l’article II.1 prévoient des mesures dérogatoires. Une 

lecture sera faite pour vérifier la cohérence du règlement avec cet objectif général et 

la possibilité de mettre en place les équipements mentionnés par l’ARS.  

 Relire le règlement textuel pour s’assurer de la mise en œuvre de procédés en 

faveur de la transition énergétique. 

6- le règlement et les OAP seront complétés en conséquence en fonction du degré de 

prescription attendu par les élus.  
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du règlement 

7- Compléter la liste des indicateurs de suivi 

8- Prendre en compte les enjeux liés à la 

présence du moustique tigre et des 

espèces allergisantes 

 Compléter le règlement ou les OAP 

7 – Il sera donné suite à la demande. 

 Compléter la liste des indicateurs de suivis 

DRAC 

09/09/2025 

Avis favorable 

1- Intégrer au rapport de présentation les 

éléments transmis par la DRAC 

2- Identifier les réseaux de haies et 

alignements d’arbres sur les plans de 

zonage 

3- Répertorier et préserver les éléments de 

patrimoine mis en avant par la DRAC 

(mairie, fontaine, croix de mission, église, 

maison de polyculture) 

4- Faire référence au guide pour la 

réhabilitation du bâti ancien en contre 

bourg pour les travaux relatifs à 

l’amélioration énergétique des bâtiments 

5- Proscrire l’isolation extérieur sur le bâti 

ancien pour des raisons de conservation 

des maçonneries 

6- Encourager l’emploi de matériaux 

naturels, locaux ou même biosourcés 

7- Limiter la hauteur au faîtage des 

extensions et annexes en zone UA 

8- Compléter les éléments relatifs à l’aspect 

extérieur en zone UA 

9- Instaurer le permis de démolir et la 

1 – Il sera donné suite à la demande 

 Compléter le rapport de présentation sur la liste des sites archéologiques 

2 – CF réponse apportée au PETR 

3 - CF réponse apportée au PETR 

 Il n’y a pas lieu de donner suite aux dispositions concernant le patrimoine, 

toutefois les éléments architecturaux mis en avant par la DRAC pourront être 

reportés au sein du rapport de présentation  

4 - Il sera donné suite à la demande 

 Compléter le règlement textuel ou les OAP pour faire référence au guide pour 

la réhabilitation 

5 – Il n’est pas de la volonté des élus de proscrire l’isolation par l’extérieur des bâtiments. 

Toutefois des réflexions pourront être engagées afin de s’assurer que la mise en œuvre 

de tel procédé ne porte pas atteinte à la préservation des éléments de modénature ou 

des maçonneries. 

 Compléter le règlement textuel ou les OAP  

6 – Il sera donné suite à la demande 

 Compléter le règlement et/ou les OAP pour encourager l’emploi de matériaux 

naturels 

7 – Il sera donné suite à la demande 

 Compléter le règlement pour encadrer la hauteur des faîtages en zone UA 



 

  
 
 

 

 

ANALYSE AVIS PPA SUR DOSSIER ARRÊTE – SEPTEMBRE 2025 

8 / 13 

ENQUÊTE– COMMUNE D’ARCEY - 25022 

 

a ENQUÊTE – COMMUNE DE CHAIGNAY - 21127 

 

 

 

déclaration préalable aux clôtures  

8- La DRAC propose un certain nombre de prescriptions réglementaires à même de 

renforcer la préservation des composantes architecturales de la zone UA. Un point sera 

fait sur la possibilité et l’opportunité de reporter ces éléments au sein du règlement ou 

des orientations d’aménagement.  

 Les modifications demandées au titre du règlement de la zone UA seront 

étudiées et traduites en tout ou partie au sein du règlement ou des OAP, étant 

noté que la volonté des élus est de mettre en place un règlement simple. 

9 - A noter que le conseil a décidé d’instituer le permis de démolir (mentionné dans les 

dispositions générales). Le conseil ne souhaite toutefois pas soumettre les clôtures à 

déclaration préalable considérant que ces dernières se doivent de respecter les 

dispositions du PLU (même sans autorisation d’urbanisme). Il était de la volonté des élus 

de ne pas accroître la charge de travail du service instructeur.   

 La déclaration préalable aux clôtures ne sera pas instituée 

SPSE 

28/07/2025 

Avis favorable 

Rappelle que les ouvrages génèrent une 

servitude de type I3 à intégrer dans le PLU 

La fiche de servitude pourra être modifiée en conséquence en fonction des éléments 

disponibles. La modification du plan des servitudes d’utilité publique sera demandée 

auprès des services de l’Etat. A toutes fins utiles il est rappelé que si ces éléments ne sont 

pas communiqués avant l’approbation du PLU, ils pourront être mis à jour vis un arrêté 

du Maire.  

 Compléter l’annexe relative aux servitudes  

DDT  

16/10/2025 

Avis favorable 

1- Les parcelles ZA590 et ZA420 ne sont pas 

prise sen compte dans le potentiel 

mobilisable en densification 

2- Anticiper les orientations du SCOT en 

matière de développement 

démographique 

3- Le diagnostic du PLU est incomplet 

concernant la mixité de typologie des 

logements, aucun objectif chiffré n’est 

1- Il est vrai que l’étude de densification ne prenait pas en compte les deux parcelles 

visées, ces dernières ayant été rajoutée dans la zone urbaine après ajustement du 

zonage. L’étude sera mise en cohérence en conséquence.  

 Mettre à jour l’étude de densification 

2- Il est relevé que les projections du PLU s’appuient sur la prise en compte des espaces 

en densification et les projets en cours, sans développement de zones à urbaniser. Les 

trajectoires liées au développement démographiques ont été esquissées sur la base des 

éléments à jour transmis par le SCOT. Plusieurs réunions de travail ont permis notamment 

de positionner le développement démographique d’Arcey vis-à-vis des réflexions 
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traduit vis-à-vis des logements adaptés 

aux personnes à mobilité réduite, 

logement abordable ou locatif privé.  

4- Seuls les STECAL Nl et Nf pourront être 

retenus, il semble y avoir confusion entre 

les STECAL et les sous-secteurs 

5- Les conclusions liées à l’étude de 

consommation semblent erronées 

6- La parcelle ZA420 aurait dû être prise en 

compte dans la consommation d’ENAF 

7- Les parcelles ZA590 et ZA420 n’ont pas fait 

l’objet d’une étude zone humide  

8- Etendre les mesures de protection des 

zones humides à toutes les zones 

9- Reporter les haies sur le plan graphique 

10- Mentionner la non soumission du territoire 

à la réglementation des boisements 

11- Corriger le PLU vis-à-vis des données 

relatives à l’alimentation en eau potable 

12- Mettre à jour et compléter les informations 

et prescriptions liées aux risques naturels.  

13- Le PLU ne comporte aucune information 

liée à la modification de l’emprise de la 

zone inondable telle que reportée par 

l’atlas des zones inondables. Il convient 

également de compléter le règlement lié 

à la zone inondable.  

14- Prendre en compte les avis de l’ARS et de 

engagées dans le cadre de la révision du PLU. Il n’est pas possible, à ce stade de la 

procédure, de modifier les projections sans remettre en cause les orientations du PADD.  

 Il n’y a pas lieu de donner suite à la demande 

3- Il est mis en avant que le PLU s’appuie sur des % minimum de logements locatifs à 

prévoir au sein des OAP, ainsi que sur un minimum de petit logement. Les conditions de 

mixité sont abordées et traduites à travers le PLU. Le fait que le rapport ne fasse pas un 

état détaillé du parc actuel ne remet pas en cause les objectifs poursuivis par les élus.  

 Il n’y a pas lieu de donner suite à la demande 

4 – CF remarque apportée à la CDPENAF. Un point sera fait dans le rapport et les plans 

graphiques pour clarifier les sous-secteurs ainsi évoqués. Parti a été évoqué lors de la 

CDPENAF de supprimer le STECAL Nc lié à la carrière et de mobiliser à la place les outils 

réglementaires adaptés. De même, le STECAL Aenr est abandonné par les élus.  

 Supprimer le STECAL AENR et le STECAL Nc (à remplacer par une trame 

adaptée au titre des dispositions du Code de l’urbanisme).  

5- Il a été mis en évidence plusieurs moyens pour étudier l’évolution de la consommation 

sur les années passées, en se basant sur les outils et données mobilisables. Sans que cela 

ne remette en cause les conclusions générales les études pourront être approfondies 

pour clarifier les éléments évoqués.  

 Clarifier les études de consommation 

6- Bien que la parcelle ZA420 ait été omise des études de densification, ces incidences 

ne matière de consommation ont bel et bien été évaluées. Il a ainsi pu être mis en 

évidence que cette parcelle n’est pas source de consommation d’ENAF car constituée 

de fond de jardin et incluses eau sein de la trame urbaine.   

 Il n’y a pas lieu de donner suite à la demande 

7- Comme mentionné précédemment, le classement de ces deux parcelles s’est fait au 

regard des évolutions apportées au zonage lors de s réflexions des élus. Il est vrai que 

ces parcelles n’ont pas été visée par une étude zone humide, toutefois il est rappelé 

qu’une telle étude n’est pas obligatoire dans le cadre des PLU, et qu’il ne serait être 

envisageables d’aller sonder toutes les parcelles à aménager. Les réflexions se sont 
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la DRAC 

15- Mettre en cohérence les données 

chiffrées des différentes pièces du PLU 

16- Epurer le rapport de présentation pour ne 

retenir que les données exactes.  

17- Clarifier la règle que le secteur Uqa et 

supprimer la destination commerce et 

activité de service.  

18- Reporter la marge de recul de 9m au droit 

des dolines au sein de la zone UE et 

rappeler que les doline set autres indices 

doivent être délimités précisément par un 

examen particulier.  

19- Compléter le règlement de la zone A suite 

aux remarques de l’Etat 

20- Questionner la constructibilité agricole en 

zone N. Admettre les équipements sportifs 

dans le STECAL Nl. Questionner le 

changement de destination au sein des 

STECAL. Le cumul des pourcentages est 

incompatible au sein du STECAL Nf. 

21- Clarifier les plans de zonage pour une 

meilleure lisibilité concernant les 

changements de destination et les 

habitations existantes.  

22-  Intégrer les zones de danger sur les plans 

graphiques 

23- Prendre en compte les remarques 

formulées par RTE 

basées sur leur conditions topographiques via à vis de la zone inondable du centre 

bourg. Un travail argumentaire pourra toutefois être apporté au diagnostic pour 

soulever l’absence de sensibilité.  

 Compléter le diagnostic pour justifier du classement des parcelles et de leur 

absence d’incidence au titre des zones humides 

8- CF réponse faite au Conseil Départemental 

9- CF réponse faite au PETR 

10- Il sera donné suite à la demande 

 Compléter le rapport de présentation en conséquence 

11- CF réponse faite à l’ARS 

12 – Il sera donné suite à la demande. 

 Les cartes des risques, informations et prescriptions seront mises à jour 

13- Il est rappelé que l’atlas des zones inondables n’a pas de valeur réglementaire et 

doit servir de base aux réflexions engagées sur ce sujet. Le rapport de présentation sera 

complété pour justifier de la modification de l’emprise de la zone (ce sujet a d’ailleurs 

été évoqué au sein des choix retenus). Le règlement pourra utilement être complété au 

regard des éléments mis en avant par les services de l’Etat.  

 L’emprise de la zone inondable ne sera pas modifiée 

 Compléter les choix retenus (des relevés topographiques pourront être 

présentés pour justification) et l’évaluation environnementale 

 Compléter le règlement sur la zone inondable 

14 – CF réponses apportées aux avis de l’ARS et de la DRAC 

15- Il sera donné suite à la demande. 

 Mettre en cohérence les différentes pièces du PLU vis-à-vis des dates 

16- Il est normal que le rapport de présentation présente des données différentes 

puisque celui-ci est élaboré sur plusieurs années et aux différentes étapes clé de la 

procédure. Une relecture sera toutefois apportée pour harmoniser les données mises en 
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avant.  

 Harmoniser les données du rapport 

17- Il sera donné suite à la demande 

 Corriger la légende des plans graphiques et modifie le règlement du secteur 

Uqa 

18- Il sera donné suite à la demande 

 Compléter le règlement 

19/20- Il sera donné suite à la demande. Il est toutefois relevé la volonté des élus de ne 

pas autoriser les constructions agricoles en zone N pour les enjeux écologiques et 

environnementaux mis en avant.  

 Compléter et corriger le règlement des zones A et N 

 Il ne sera pas donné suite concernant la remarque liée à la constructibilité 

agricole en zone N 

21/22- Il sera donné suite à la demande 

 Modifier les aplats des plans de zonage et reporter les zones de danger 

23 : CF réponses apportées à RTE 

CHAMBRE 

D’AGRICULTURE 

15/10/2025 

Avis favorable 

1- Le diagnostic aurait pu être complété par 

une carte de l’occupation des terres, un 

extrait de l’atlas départemental des terres 

agricoles (joint au porter à connaissance), 

une carte de la valeur économique des 

terres agricoles 

2- Rappeler que les entreprises de travaux 

agricoles ne sont pas des activités 

agricoles. Et qu’une personne a cessé son 

activité 

3- Mieux cerner les projets et besoin de 

1- Il sera possible de compléter le diagnostic avec les éléments demandés, à noter 

toutefois que la carte des valeurs économiques n’est pas librement consultable, 

cette information ne pourra être intégrée au diagnostic que sur communication de 

la Chambre.  

 Compléter le rapport de présentation 

 

2- Les modifications pourront être apportées au rapport de présentation 

 Compléter le rapport de présentation 

3- Un point sera fait vis-à-vis du projet formulé par l’exploitant agricole, afin de 

confirmer sa prise n compte dans le rapport 
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développement cités dans le diagnostic 

4- Le dossier ne présente pas de justification 

précise quant à l’emprise de l’extension 

de la zone d’activités, alors que cette 

dernière est située sur des terres de 

bonnes valeur agronomique. Certaines 

parcelles de la zone ne sont pas encore 

consommées, ce qui questionne sur le 

développement de la zone 

5- L’OAP5 ne prévoit aucun phasage avec 

l’activité agricole, il est donc demandé à 

ce que l’extension soit aménagée une fois 

la zone entièrement occupée 

6- Modifier le règlement pour : 

• Corriger le chapeau réglementaire 

de la zone et le régime des 

destinations admises 

• Ne pas limiter la surface des 

logements agricoles 

• Edifier les annexes des constructions 

isolées à moins de 15m de la 

construction principale 

• Compléter les règles liées aux 

affouillements et exhaussements de 

sols 

• Prévoir des installations de taille limitée 

au sein du secteur Ap et revoir la 

possibilité d’y admettre des 

équipements sportifs 

• S’assurer que les haies classées ne 

 Compléter le rapport de présentation 

4- Les besoins de développement de la zone d’activité ont été exposés dans le rapport 

de présentation et l’emprise s’appuie sur les besoins actuellement à l’étude, ainsi 

que sur les besoins d’optimisation de la zone. Le rapport pourra utilement être 

complété par une analyse des capacités encore mobilisables, lesquelles sont très 

restreintes (1 espace de 2260m²). Il apparaît toutefois que l’emprise de la zone doit 

être modifiée au droit des parcelles ZD317 et ZD316 (dont la vocation économique 

n'est pas justifiée).  

 Compléter le rapport de présentation avec le potentiel encore mobilisable au 

sein de la zone.  

 Modifier les plans graphiques et l’emprise de la zone économique 

5- Le développement de l’extension vise à répondre à des besoins actuellement 

exprimés, qui ne peuvent trouver réponse au sein de l’espace encore mobilisable.  

 Il n’y a pas lieu de phaser le développement de la zone compte-tenu de son 

emprise restreinte. 

6- Le règlement pourra utilement être modifié pour tenir compte des remarques. A 

noter toutefois qu’une analyse plus fine sera apportée vis-à-vis du classement de la 

zone Ap, laquelle s’appuie sur des considérations environnementales (continuité 

écologique) et (pour celle située à proximité du bourg) sur la possibilité de ne pas 

obérer le développement futur de ce dernier (l’espace classé en zone Ap étant 

logiquement l’endroit où le bourg pourrait se développer à long terme. En outre, les 

abords de la trama urbaine restent classés en zone A, permettant ainsi le 

développement envisagé par la chambre.  

 Le règlement pourra être complété mais une attention particulière sera 

apportée au règlement de la zone Ap 

7- Il est vrai que le PLU ne peut pas réglementer les pratiques agricoles, c’est d’ailleurs 

en ce sens que cette disposition est traduite au sein des recommandations (qui ne 

sont pas opposables aux autorisations d’urbanisme). S’agissant des clôtures, les OAP 

prévoient déjà que les orientations applicables en matière de transparence ne 

s’appliquent pas aux clôtures nécessaires à l’élevage. Rien ne s’oppose à ce que 

les clôtures réalisées par des exploitants ne répondent à ce principe (notamment 

lorsqu’elles ne présentent aucun enjeux ou besoin de sécurisation particulier).  
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soient pas un frein pour le 

développement des exploitations 

agricoles 

• Admettre les extensions des 

constructions existantes dans la 

marge de recul appliquée aux abords 

des lisières forestières 

7- Modifier les OAP pour : 

• Compléter les dispositions sur les 

clôtures (pour exclure celles agricoles) 

• Plusieurs recommandations sont 

instituées concernant les pratiques 

agricoles, or le PLU n’a pas vocation à 

les régir 

 Il ne sera pas donné suite à la demande 

 

 

 



 
 

   Présidence 
 

Direction Evènements et Equipements Territoriaux 
Objet :  
Avis concernant le projet de PLU 
Affaire suivie par : 
Novello Romain 
Tel 03 81 25 25 19 
Mail : r.novello@saone-doubs.cci.fr 
 

 
                                                                                                             Besançon, le 23/07/2025 
 

Monsieur le Maire, 
 

Vous trouverez via ce courrier notre retour concernant le projet de PLU que vous 
portez.  
 
Ce projet, cohérent avec l’essence de votre territoire, ne soulève aucune remarque de 
la part de nos services. 
 
En effet, à travers votre projet, vous entendez respecter les grands objectifs prescrits 
par le SCoT du Doubs Central, et organiser une croissance, économique comme 
démographique, durable et respectueuse de votre patrimoine naturel et culturel.  
Ces axes auront donc à cœur de préserver vos richesses naturelles, votre économie, 
mais également vos paysages et votre agriculture, qui sont tout autant de marqueurs 
de notre territoire et qui structurent sa spécificité et son attractivité.  
 
La valorisation de vos richesses locales et naturelles se veut donc assurée, tout en 
œuvrant à la préservation de l’environnement également.    

 
En conclusion, compte tenu du fait que votre projet, tout en respectant la typicité de 
votre territoire, va dans le sens d’une croissance durable et s’inscrit dans les grandes 
lignes des documents supra-communaux, nous approuvons ce projet de PLU et 
émettons un avis favorable à ce dernier.  
 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions, Monsieur le Maire, 

de bien vouloir agréer nos salutations distinguées. 

 

Le Président de la CCI Saône-Doubs, 

Jean-Luc QUIVOGNE 

 

 
 

 

 

 

 

Siège | 46 avenue Villarceau | CS 51666  | 25042 Besançon Cedex | 03 81 25 25 25  

www.saone-doubs.cci.fr 

Monsieur Michel HUGONIOT 
Maire  
6 rue des lilas 
25750 ARCEY 



 
 
  
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 

Besançon, le 23 juillet 2025 

 

Monsieur le Maire 
Mairie d’Arcey 
6 rue des lilas 
25750 ARCEY 

 
 
 
 

Objet : Projet de PLU  
Nos réf :  
Dossier suivi par Anne-Laure MOUGET  07 78 41 34 64   almouget@artisanat-bfc.fr 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Je fais suite au courrier en date du 16 juillet 2025, concernant le projet de PLU de votre commune.  

 

À la suite de l’étude de votre projet par mes services, je n’ai aucune observation particulière et 

émets un avis favorable au projet.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations.  
  
 
 

La Vice-Présidente de la CMAR-BFC, 
Présidente de la CND du Doubs 

 
 
 
 

Manuela MORGADINHO 



 





Société Anonyme au capital de 639 283 420 euros, dont le siège social est situé
6, rue Raoul Nordling 92270 Bois Colombes, immatriculée sous le numéro 440 117 620 RCS Nanterre,
n° de TVA intracommunautaire : FR27440117620, téléphone : 01 55 66 40 00

Page 1 sur 1

Direction des Opérations
Pôle Opérationnel de Coordination et de Soutien
Département Maitrise des Risques Industriels

urbanisme-rm@natrangroupe.com
www.natrangroupe.com
Téléphone +33(0)4 78 65 59 59

10 rue Pierre Semard
CS 50329 - 69363 LYON CEDEX 07

DDT DU DOUBS
Service Urbanisme
5 VOIE GISELE HALIMI
BP 91169
25003 BESANÇON

Affaire suivie par : Mme JULLIEN-FOURNIER Laura

VOS RÉF. DDT 25 - délai au 15/08/2025
NOS RÉF. U2025-000328
INTERLOCUTEUR ARRIVE Cindy - 04.78.65.59.49
OBJET PLU_arrete Arcey du territoire de ARCEY (25)

Lyon, le 21/07/2025

Madame,

En réponse à votre courrier reçu par nos services en date du 15/07/2025 relatif à la révision général du 
PLU arrêté de la commune de ARCEY (25), nous vous informons que ce territoire n’est actuellement 
concerné par aucun ouvrage de transport de gaz haute pression exploité par NaTran.

Nous n’avons donc pas d’observation à formuler.

La présente réponse concerne uniquement les ouvrages de transport de gaz haute pression exploités par
NaTran. Des ouvrages de distribution de gaz à basse et moyenne pression (ceux exploités par GRDF par
exemple) ou d’autres ouvrages de transport de matières dangereuses (hydrocarbures ou produits
chimiques) peuvent être exploités par d’autres opérateurs sur le territoire de cette commune.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.

Vincent BAZAINE
Responsable du Département MRI
P/O
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VOS RÉF.  Consultation du 15/07/2025  DDT du DOUBS 

5, voie Gisèle Halimi - BP 91169 

25003 Besançon Cedex 

A l’attention de Mme Jullien-

Fournier 

laura.jullien-fournier@doubs.gouv.fr 

ddt-planification@doubs.gouv.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2021-11002-CAS-154382-
K6Y8M9 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Elaboration du PLU de la 

commune d’Arcey 

  

 

Nancy, le 07/08/2025 

 

 

 

 

 

Monsieur le Préfet du Doubs, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet d’élaboration du PLU de la commune d’Arcey 

arrêté par délibération en date du 01/07/2025 et transmis pour avis le 15/07/2025 par votre 

service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aérienne 63 000 Volts : 

 

Ligne aérienne  63kV N0 1 ABBENANS-ETUPES 
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Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

 

 

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 

les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 

opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un Portail national de 

l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques affectant 

l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui sera 

alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.  

 

 

Le tracé du générateur et l’emprise de l’assiette de notre servitude codifiée I4 sont disponibles 

en téléchargement sur le Géoportail de l’urbanisme directement accessible via ce lien :  

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

 

Il est donc possible de télécharger ces données et de les apposer au plan de servitude en 

annexe du PLU. 

 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 

sont bien représentés.  

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et 

les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance sur le territoire d’Arcey : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Alsace 

12 avenue de Hollande 

68110 ILLZACH 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront d’élaborer la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLU. 

 

 

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones U, UE, A, Ap, N, NI du territoire. 

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

 

2.1 Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

2.2 Dispositions particulières  

 

Pour les lignes électriques HTB  

 

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 

dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 

les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 

aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
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S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 

les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 

 

 

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

       
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Annexes : Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 
 
Copie : Mairie d’Arcey mairie@arcey.fr 

mailto:mairie@arcey.fr


INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ

!
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VERDI INGENIERIE EST
13 Avenue Aristide Briand, 39100 Dole

Tél : 03.84.79.02.57

Email : vie@verdi.fr

Auteur Chef de
Projet

Contrôle
externe

Communauté de communes
 des 2 Vallées Vertes

SCHÉMA DIRECTEUR
D'EAU POTABLE

N° d'affaire : 08-01638

Arcey

PLAN DU ZONAGE D'ADDUCTION D'EAU POTABLE

YSFPJDA 28/07/2025 Plan A0 du zonage d'adduction
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Besançon, le 15 octobre 2025 

 

 

Objet : Commune d’ARCEY– Révision du Plan Local d’urbanisme (PLU) – Arrêt 

 

Monsieur le Maire, 

Vous nous avez transmis pour avis le projet de PLU de votre commune arrêté 

par délibération de votre conseil municipal le 9 Juillet 2025 et reçu dans nos 

services le 18 Juillet 2025. 

 
Le dossier présenté comprend au sein du rapport de présentation un 

diagnostic agricole faisant un état des lieux des exploitations agricoles et la 

description des systèmes d’exploitation. On y trouve également une 

explication des règles sanitaires applicables aux exploitations agricoles et du 

principe de réciprocité en page 25. 

 

Diverses cartes sont présentées : 

 

• Une carte de localisation des bâtiments agricoles avec leur distance 

de réciprocité à respecter vis-à-vis des tiers en pages 25 et 26. 

• Une carte de la valeur agronomique des terres agricoles établies par 

la chambre d’agriculture en page 24. 

 

Ce diagnostic aurait pu être complété par : 

 

• Une carte de l’occupation agricole des terres, 

• Un extrait de l’atlas départemental des terres agricoles du Doubs que 

l’on retrouve généralement dans le porter à connaissance de l’Etat. 

• Une carte de la valeur économique des terres agricoles qui met en 

évidence l’intérêt stratégique de certains espaces.  En effet ces terres 

possèdent un rôle central dans un système de production (prairies de 

fauche indispensables à l’élevage, pâtures situées à proximité des 

bâtiments pour les exploitations laitières, leur facilité d’exploitation…) 

 

Il convient de rappeler que les entreprises de travaux agricoles, bien qu’en 

lien avec l’activité agricole, ne sont pas des activités agricoles au sens 

juridique. 

Par ailleurs, nous signalons pour information que M. Albert ULMANN a cessé 

son activité. 

 

Le diagnostic mentionne un besoin en bâtiment de stockage exprimé par 

Maxime MAILLOT. Toutefois, aucune précision récente n’a pu être obtenue 

concernant ce projet. Il conviendra donc de compléter le diagnostic sur ce 

point afin de mieux en cerner les enjeux. 
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Le PADD consacre en pages 6 et 7 une orientation au « développement 

pérenne de l’agriculture » où il est notamment prévu de : 

 

• Permettre le maintien, l’évolution, le développement, la 

diversification, le changement de destination et le développement de 

l’activité et des exploitations agricoles et forestières présentes dans 

le bourg. 

• Assurer la pérennité de l’activité agricole par une protection des 

terres de bonne valeur agronomique. 

• Orienter de préférence le développement vers les secteurs subissant 

déjà des contraintes pour l’exploitation agricole. 

 
Par ailleurs, nous relevons que les élus souhaitent encadrer et maîtriser le 

développement urbain, économique, et démographique du territoire (page 

2), que le PLU devra refléter cette volonté en favorisant une consommation 

économe de l’espace, en priorisant le renouvellement urbain et la 

densification du tissu bâti existant (page 4). 

 

Les points énoncés ci-dessus répondent aux attentes de la profession 

agricole. 

 
Toutefois, nous déplorons que : 

 

• L’agriculture soit principalement envisagée comme un vecteur de 

valorisation du territoire, de ses paysages et des enjeux écologiques, 

ainsi qu’un outil de promotion du tourisme local, reléguant au second 

plan sa fonction nourricière essentielle. 

• La priorité accordée au développement de la zone d’activité puisse 

affecter la maîtrise de l’urbanisation du village en direction des 

exploitations agricoles, ainsi que la prise en compte des périmètres de 

réciprocité. 

 
Le projet de PLU prévoit l’accueil d’environ 130 habitants supplémentaires à 

l’horizon 2040, ce qui correspond à une croissance démographique annuelle 

moyenne d’environ 0,45 %.  Nous notons que ce scénario est supérieur aux 

projections du SCoT. 

 

Le projet d’urbanisme retenu prévoit la réalisation de 90 logements qui 

seront intégralement réalisés dans l’enveloppe urbaine sur 4,61 hectares 

dont 1,03 sont considérés comme des espaces naturels agricoles et 

forestiers. 

L’extension de la zone d’activité est envisagée sur une surface 1,46 ha. 

 

Le projet envisage également la création de 4 STECAL dont 3 situés en zone 

N. 

 

 

Concernant le règlement graphique, nous relevons qu’environ 13 hectares 

de terrains constructibles ont été déclassés ce qui est à souligner.  

 

Nous notons que les espaces faisant l’objet d’une exploitation agricole 

régulière ont été classés en zone A. Cette zone représente une superficie 



 
 

totale de 554,32 hectares. Parmi ceux-ci, 28,59 hectares indicés « enr » 

dédiés au développement des énergies environnementaux où les 

constructions sont interdites et 25,01 hectares indicés « p », non 

constructible pour des motifs d’ordres paysagers ou naturels, liés 

principalement à la préservation des cônes de vue, des enjeux et continuités 

écologiques et de préservation des milieux naturels. 

 

La zone AUe, d’une surface de 1,46 hectares actuellement exploitée, 

constitue une extension d’une zone d’activité existante identifiée dans le 

SCoT. Toutefois, le dossier ne comporte pas de justification précise quant au 

besoin en surface pour cette extension. Cette absence d’élément est d’autant 

plus notable que le secteur concerné est classé en bonne valeur 

agronomique, comme l’indique la carte en page 24 du diagnostic territorial. 

Par ailleurs, le PADD affirme la volonté de “protéger des terres de bonne 

valeur agronomique de la plaine d’Arcey afin d’assurer la pérennité de 

l’activité agricole”. En outre, certaines parcelles situées dans le périmètre 

actuel de la zone d’activité ne sont pas encore consommées, ce qui interroge 

sur l’opportunité de mobiliser de nouvelles terres agricoles. 

Enfin, l’OAP 5 ne prévoit actuellement aucun phasage avec la zone d’activité 

existante, ce qui est dommageable. 

Il est donc demandé que soit ajoutée une mention précisant que l’extension 

ne pourra être réalisée qu’une fois la zone d’activité existante entièrement 

occupée. 

 

Concernant le secteur indicé « enr », nous rappelons que dans la mesure où 

ce secteur n’est pas recensé dans le document cadre établissant les surfaces 

ouvertes à un projet d’installation de production d’énergie photovoltaïque, 

seul un projet agrivoltaïque répondant aux conditions fixées par les textes  

pourra y être réalisé. 

 

 

S’agissant du règlement écrit en page 56 nous avons relevé : 

• le paragraphe suivant :  

 
Nous pensons qu’il doit s’agir d’une erreur de » copier /coller » et qu’il 

convient de le modifier. 
 

• Que peuvent être autorisées en zone A, les constructions à 

destination d’exploitation agricole et d’exploitation forestière. 

Or, les articles R 151-23 et R 151-25 du code de l’urbanisme énoncent que 

peuvent être autorisées, en zone A : « Les constructions et installations 

nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 

agréées » et en zone N: « Les constructions et installations nécessaires à 

l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage et à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 

agréées ». 

Par conséquent, la possibilité de construction d’exploitation forestière en 

zone A doit être retirée.  

 



 
 

En page 58, il est prévu :  

 

• La réalisation d’un logement de fonction est autorisée sous réserve : 

o D’une présence permanente et rapprochée nécessaire au 

fonctionnement de l’exploitation 

o D’une construction par exploitation agricole 

o Limitée à 120 m2 d’emprise au sol globale (logement et annexes),  

o Qu’il soit implanté à moins de 100 mètres de l’exploitation agricole 

à laquelle il est rattaché. 
 

Nous rappelons que la position départementale concernant l’implantation de 

ce type de constructions prévoit qu’aucune limite en surface n’est prévue. 

Nous demandons donc que la mention de 120 m2 soit supprimée. 

 

• La construction d’extensions et d’annexes des bâtiments d’habitation 

repérées au document graphique dans la limite de 30 m2 d’emprise 

au sol globale par construction existante à la date d’approbation du 

PLU. Les annexes devront être édifiées à moins de 15 mètres de la 

construction principale. 

 

• La possibilité d’opérer des changements de destination de bâtiments 

identifiés dans le plan de zonage pour diverses destinations.  

La chambre d’agriculture réaffirme son positionnement favorable à la 

réaffectation des bâtiments à des usages résidentiels ou d’artisanat rural. 

 

• Que les exhaussements et affouillements sont possibles sous 

certaines conditions notamment de limitation de hauteur.  Nous 

demandons qu’une certaine souplesse soit introduite, afin de 

permettre des implantations alternatives lorsque celles-ci offrent une 

meilleure insertion paysagère, notamment en tenant compte de la 

topographie naturelle du terrain ou pour des impératifs techniques à 

justifier. 

 

• Prévoit que les constructions et installations liées à une exploitation 

agricole sont interdites en zone Ap. Toutefois, ce secteur pourrait 

permettre l’implantation de constructions ou d’installations de taille 

limitée. Cette possibilité peut s’avérer pertinente, en particulier dans 

les secteurs proches du village, où la proximité des réseaux facilite le 

développement d’activités agricoles spécifiques, telles que le 

maraîchage. Une telle ouverture, encadrée et proportionnée, serait 

cohérente avec les objectifs de diversification de l’activité agricole 

définis par votre PADD, en permettant de soutenir l’agriculture locale 

tout en préservant les caractéristiques de la zone. Cette possibilité 

pourrait par ailleurs répondre à d’autres besoins tels que : loges de 

traite conformes au cahier des charges du comté, dispositifs de 

protection contre la prédation du loup sur les cheptels vulnérables. 

 

Dans cette même zone nous relevons que sont autorisés les équipements 

sportifs. Nous serons attentifs à ce que les éventuels projets soient en 

cohérence avec le classement de la zone.  

 

En page 59 sont prévues :  

 



 
 

• Les règles d’arrachage et de compensation des éléments végétaux 

identifiés (arbres isolés, haies, alignements). Sans contester les 

divers intérêts que les haies présentent (écologique, agronomique, 

hydraulique et paysager), nous demandons que les haies classées ne 

soient pas un frein pour le développement des exploitations agricoles. 

Nous tenons, par ailleurs, à souligner que les haies sont soumises à une 

multiplicité de règlementations qui se superposent et qui entrainent une 

complexité administrative. 

• Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques qui peuvent faire l’objet, sous condition, d’une 

dérogation pour les constructions préexistantes. 

 

En page 60 il est prévu qu’une marge de recul de 30 mètres est instituée le 

long des lisières forestières boisée. Au sein de cette marge toute construction 

nouvelle est interdite pour éviter les gênes éventuelles pouvant être 

occasionnées aux riverains par les activités sylvicoles, et prendre en compte 

les risques liés aux chutes d’arbres et aux feux de forêts. Nous demandons 

que puissent être admises les extensions des constructions existantes sous 

conditions.  
 
 

Concernant les OAP nous demandons qu’en page 4 la mention « urbaine » 

soit ajoutée à la notion de clôture.  

 

Nous relevons en pages 5 et 7 plusieurs recommandations concernant 

l’activité agricole et ayant pour objet la préservation des haies et des 

pelouses sèches telles que. Or, comme cela est précisé le PLU n’a pas 

vocation à régir les pratiques agricoles. 

 
 
Nous délivrons un avis favorable sur votre projet de révision de PLU sous 

réserve de la prise en compte les observations formulées au travers de ce 

courrier et plus particulièrement de celle concernant la zone AUe. 

 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations 

distinguées. 

 

 

Phillipe MONNET 

Président 

 
 




























